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Emplacement réservé au bénéfice de la commune

1 - Aire de stationnement

2 - Aire de stationnement de la gare

Zones

UA

UB

UX

A

AA

N

NA

NB

Secteurs

Espace Boisé Classé

Secteur de protection de captage

Secteurs humides à préserver

Secteur de risques d'inondation

Emplacement réservé

Secteur de protection des coeurs d'îlots


